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М. ZIABLITSEV Sergei                                                        Référé liberté  

Adresse : FORUM DES REFUJIES 

111 BD. DE LA MEDELAINE CS 91035 

06004 NICE CEDEX 

Tel. 06 95 99 53 29 

bormentalsv@yandex.ru 
 
 

 
Courrier à l’intention de Madame/ Monsieur  le 
Président du Tribunal administratif de NICE : 

 
Adresse : 18 Av. des Fleurs, 06000 Nice 

 

Courriel : greffe.ta-nice@juradm.fr 
 
 
 

 

A NICE, le 29/07/2019 

OBJET : saisine du juge administratif suite à un litige avec le Directeur de 

l’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration 

 

 
  Madame/ Monsieur  le Président du Tribunal administratif de Nice 

 
 
  Je soussigné, ZIABLITSEV Sergeï, sans domicile, ai l’honneur, 

présentemment, de saisir votre tribunal concernant le litige qui m’oppose à 
l’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration (adresse: 206 Route de 
Grenoble, 06200 Nice) 

 
   relatif à : 

- l’ingérence dans mon droit de la famille en déplaçant mes enfants de leur lieu 
de résidence habituelle en Russie sans m’en informer, sans mon accord afin 
de mettre fin au soutien matériel de ma famille (la violence de l’art. 8, 17, 18 
ECDH, la Convention sur les aspects civils de l'enlèvement international des 
enfants ) par l’OFII. 

 
I   LES FAITS : 

 

1. Le 20/03/2018 j'ai quitté la Russie avec ma famille (ma femme et mes 2 

enfants) à la suite de la poursuite par les Autorités russes pour cause d’activités 

de défense des droits de l'homme (membre du mouvement social «contrôle 

Public de l'ordre public» www.rus100.com). 

J'ai demandé l'asile politique en France, et en avril 2018, ma femme et moi 

avons obtenu le statut de demandeurs d'asile politique. (applications 2   , 3  ,                 
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32    )
 

2.   L’OFII de Nice a fourni à ma famille un logement (une chambre dans un hôtel), 

ainsi qu'une allocation. Les services sociaux nous assuraient l'assurance 

maladie, l'enfant aîné de 3 ans fréquentait l'école et la section des sports. 

(applications 4 - 10  
    

,26    ,31  ) 

 

Les enfants et moi nous sommes bien assimilés à la société française. Ma 
femme, en revanche, avait des problèmes d’intégration. Après environ 11 mois 
en tant que réfugiée, elle a commencé à souffrir d'un état dépressif qui a 
entraîné des scandales familliaux. Je l’ai inscrite chez une psychologue 
russophone Lyudmila Lalova (29 avenu Malausséna 06000 Nice) pour le 
17/04/2019, mais elle a refusé d'y aller (applications 24 

    
, 26      , 33      ) 

 

3.   En conséquence, ma femme a prévu de retourner en Russie. Pour réaliser cet 

objectif, elle a organisé le 18/04/2019 un scandale avec la prise de contrôle de 

la police. La police l'a emmenée ainsi que les enfants dans un autre hôtel, fondant 

ses actions uniquement sur son désir de "vivre séparément" et sur son état 

émotionnel (elle criait, sanglotait). 

4. J'ai donné des explications et rapporté l'état psychologique de ma femme, qui 

nécessite l'aide de spécialistes (psychologue, travailleur social), j'ai demandé 

d’enregistrer mes explications. Lors de la réception de mes explications et de 

celles de ma femme, un interprète avait été invité par la police . 

5. Je n'ai pas été informé de l'endroit où ma femme et mes enfants ont été 

déplacés. Cependant, les policiers m'ont assuré qu'il ne serait pas possible 

de les faire retourner en Russie sans l'accord et la participation des 

Autorités françaises. (applications   2  
   

 , 3      , 14  
 
 , 15    , 17    , 19   ,  24    ) 

 

6. Le 18/04/2019, l'OFII a décidé de me priver de logement et d'allocations en 

raison de mon «mauvais comportement», ce qui m'a été dit oralement par 

l'administrateur de l'hôtel, demandant la libération de la chambre le 19.04.2019. 

Pourtant l’OFII n'a donné de décision écrite ni à l'administrateur de l'hôtel, ni à 

moi à ce jour (applications  1  
   

 , 14    ., 2 8      , 3 4      ). 

 

7. Le 21/04/2019 j'ai appris par téléphone de la part de ma femme que l’OFII l’a 

envoyé (à sa demande) ainsi que mes enfants (sans m'informer et sans obtenir 

mon consentement) en Russie - le pays que j'ai quitté en tant que demandeur 

d'asile. 
 

8. Le 20/09/2019 j'ai appris à propos d’une lettre d'une employée «Fondation de 
Nice» UZIK Viktoriya, sur la base de laquelle  l'OFII a pris  des mesures 
négatives contre moi le 18/04/2019. (Dossier n° : 1904501-8 М.  Sergei  
ZIABLITSEV c/OFFICE FRANCAIS DE L’IMMIGRATION ET DE 
L’INTEGRATION   TA de Nice) 
Cette lettre prouve que l’OFII   était au courant des plans de Mme Ziablitseva G. 
de quitter la France avec nos enfants sans m'informer et sans mon 
consentement. (application  34   ) 
Cette lettre prouve que Mme Ziablitseva G. a prévu de quitter la France avec 
nos enfant le 01/05/2019 et l’OFII lui a aidé à partir le 19/04/2019, et 
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    Galina Ziablitseva 


    21 mars 8:50 


Photo    https://drive.google.com/drive/u/1/folders/1SFyaCvo7cIONZYNxCD92oKHW2IkmgZuz 


Video  


 https://drive.google.com/drive/u/1/folders/1hwnUy_NHqg0FHKyRFPpj2cvEIzTor5fs 



https://drive.google.com/drive/u/1/folders/1SFyaCvo7cIONZYNxCD92oKHW2IkmgZuz
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       Application 14 


Начало переадресованного сообщения: 


От: bormentalsv@yandex.ru 


Дата: 25 апреля 2019 г., 22:41:48 GMT+2 


Кому: OFFI <nice@ofii.fr> 


Тема: Privation de conditions d'appel 


Pour le directeur territorial OFFI Eric Rouse. 


De Sergey Zyablitsev, émigré politique. Identifiant: 0603180870 


Veuillez envoyer la réponse simultanément à deux adresses: 


Forum Réfugiés: CS 91036, 111 bd de la Madeleine, 06004 Nice CEDEX 1. Chez: Forum 


Réfugiés Cosi 5257. 


bormentalsv@yandex.ru 


Téléphone: 0695995329. 


Bonjour 


Le 25 avril 2019, à 12h00, l'administrateur Jérôm Khayat m'a remis une feuille de la solution 


qui dit Direte OFFI, Eric Rouse. L'enveloppe de la lettre que Jérôm Khayat n'a pas distribuée, 


informée de la recevoir par la poste. La lettre est adressée à Ziablitsev Sergei. Et le reçoit par 


email Jérôm Khayat. Et Ziablitsev S. n'a pas été informé immédiatement depuis le moment où 


il a été privé de son domicile, de ses enfants et de son allocation. Je considère comme une 


violation de l'article 8 de la Convention européenne de diffuser des informations 


confidentielles à un tiers. Je n'ai pas consenti à lire mes lettres ni Jérôm Khayat ni OFFI. À ma 


demande de me rediriger un email entrant d'OFFI, Jérôm Khayat a cessé de répondre aux 


SMS. 


Je joins une correspondance sms écran sur 1 feuille. Je demande un appel pour me donner les 


conditions: assistance juridique et un interprète, logement où je pourrais effectivement 


contester une décision arbitraire d'Eric Rouse, mangeant pleinement et utilisant une connexion 


Internet moderne. 


Je ne comprends pas que la relation me prive de logement et offre de faire appel de la décision 


déraisonnable d’Eric Rouse. En fait, Eric Rouse m'a empêché de faire appel de manière 


efficace et à temps pour sa décision illégale. 


Cordialement, Sergei Ziablitsev, 25 avril 2019. 
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      Application 17 


М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandex.ru 


Monsieur le Directeur territoriale  
de l’OFII de Nice     
Eric ROSE 


  A  NICE, le 02/05/2019 


          Monsieur le  Directeur


1. Par votre  décision du 18.04.2019 , que je n'ai pas reçu le même jour, mais qui a été
référencée par l'administration de l'hôtel, où j'ai été installé de mai 2018 à avril
2019, j'ai été expulsé le 19.04.2019 de la pièce dans la rue avec mes affaires.


En fin de compte, moi, demandeur d'asile, depuis  le 19.04.2019 j’habitais  dans la 
rue, sur la base de «la décision de l’OFII». 


Je suis allé à l’hotêl le 26.04.2019 pour savoir où étaient mes affaires et j’ai 


accidentellement croisé l'administrateur de l'hôtel, qui m'a donné une copie de la 
Notification de retraite des conditions matérielles d’accueil,  datée du 18.04.2019  


Donc, le 25.04.2018 j'ai appris les raisons de mon expulsion et de la cessation de 
mon soutien matériel. 


Se référant à L. 744 Art. d744-36 de CESEDA,  vouz  m'avez  informé de la 
résiliation de mes droits en raison de «vous avez eu un comportement violent  ou 
avez commis des manquements graves du règlement de votre lieu d’hébergement» 


J'ai porté les plainte au commissariat le 18.04.2019, le  19.04.2019 et le 20.04.2019 
sur  la violation de mes droits, et j’ai demandé de mener une enquête effective. 
Cependant, la police m'en a  refusé .  


Je conteste le bien-fondé de votre  décision à mon égard . 


2. J'ai l'honneur de vous informer des faits suivants :


Le 18.04.2019 ma femme était dans un état très conflictuel à cause de l'argent. 


Récemment, son état psychologique était instable: elle pleurait souvent, se 


plaignait des difficultés de la vie, l'absence des conditions auxquelles elle était 


habituée en Russie. Ses pleurs et sa voix forte ont attiré l'attention des voisins. 
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Quand elle a compris que la violence familiale était poursuivie en France, elle m'a 


fait du chantage dans le but de m'accuser de violence si je l'empêchais de faire ce 


qu'elle voulait. 


Sachant que ma femme a des problèmes psychologiques, j'ai pris rendez-vous 


avec le psychologue Mme       pour  le 17.04.2019. Cependant, elle a refusé d'aller 
voir un spécialiste. 


Le 18.04.2019 ma femme a commencé à scandaliser à nouveau, a déclaré qu'elle 


prenait nos  enfants et partait en Russie, parce que "on ne peut pas continuer à  


vivre ainsi». 


J'ai essayé de la calmer, mais elle ne m'a pas écouté, a continué à pleurer, à crier, 


à demander de l'argent, à ramasser ses affaires, et a finalement appelé la police et 
lui a demandé de venir parce que je lui ai volé des cartes bancaires. 


Au cours de ce scandale, j'ai enregistré une vidéo sur mon téléphone pour me 
protéger contre les fausses accusations de violence. 


Cependant, ma femme n'a pas prêté attention à l'enregistrement vidéo et a 


continué à crier. Elle était clairement dans un état inadéquat. 


Quand les policiers sont arrivés, je leur ai expliqué la situation avec l'aide d'un 


traducteur. J'ai dit que ma femme avait besoin d'aide psychologique. Ils m’ont 


promis de tout écrire dans le rapport. 


Cependant, j'ai appris par la suite que la police avait signalé à l’OFII  qu’il y avait 


violence familiale.  C'est un mensonge, une accusation sans preuve. 


Le 20.04.2019 je suis allé  au Commissariat  Nice Central (1 avenue du Maréchal 


Foch 06000 Nice) pour déposer une plainte officielle au sujet d'une fausse 


déclaration de la part de ma femme. Mais il s'est avéré que ma femme n'a pas fait 


de déclaration officielle. 


Il est important de noter que с'est moi qui ai été victime, et non pas ma femme.  


Néamoins, personne ne voulait comprendre, envisager ou enquêter sur la 


situation. Pourtant, tout le monde a agi avec rapidité: ma femme, qui était dans 


un état mental inadéquat et déséquilibré pour s’occuper de mes enfants,  pour 


prendre des décisions qui touchent aux droits et aux intérets de chaque membre 


de la famille,  a été envoyée en Russie sans mon accord et sans que j’en sois 
informé. 


            La procédure de divorce est en cours. 


Je vous prie de me rendre mes droits 


                                                                           02/05/2019 
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М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@gmail.com 


Monsieur le Président du Tribunal de 
Grande Instance de  Nice 


Adresse : 3 Place du Palais de Justice, 06300 Nice 


Courriel :   tgi-nice@justice.fr 


 accueil-nice@justice.fr 


 A  NICE, le 16/05//2019 


 Objet : Une demande de retour les enfants 


  Monsieur le Président,


En mars 2018, j'ai été forcé de quitter la Russie avec ma famille en raison de la 
persécution des autorités russes et des menaces de ma vie et de ma liberté pour 
des activités de défense des droits de l'homme (je suis recherché par les 
autorités à ce jour). 


Depuis mars 2018, ma famille résidait en France avec le statut de demandeur 
d'asile politique . 


Ma famille consiste en : 


Ziablitsev  Sergei  -  pére 
Ziablitseva  Galina – mére 
Ziablitsev  Andrei  22.06.2015  - fils   
Ziablitsev  Egor  28.01.2017   -  fils


Le 19.04.2019 mon épouse, Ziablitseva Galina, accablée par la vie d'un 
demandeur d'asile, était dans un état psychologique mauvais et n'agisssant pas 
dans l'intérêt des enfants, mais au contraire (car en Russie, j'étais le seul 
employé de la famille - un chirurgien - et toute la famille vivait de mes revenus) 
a quitté la France avec mes 2 enfants  sans m’en informer. Par ces actions, elle a 
violé mon droit protégé par l'art. 8 de la CEDH, qui peut être restauré 
conformément à l'art. 3, 4, 5, 10, 11, 13 de la Convention sur les aspects civils de 
l'enlèvement international d'enfants. 


Elle vit actuellement avec nos enfants à l'adresse suivante: Balashikha, ul. 
Karbysheva, 19, poste 21 (tél. +7 926 729 91 02, +7 925 855 93 31) El. Adresse: 
zyablitsevaga@gmail.com 
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Andrei ne va plus à l'école, ne fait plus de sport. Les deux enfants ne se 
promènent pas tous les jours, comme je le faisais avec eux. 


 
Ma femme m’a refusé de communiquer avec mes enfants via une liaison vidéo 
sans explications, elle ne me donne aucune information sur mes enfants. En fait, 
depuis son départ, mes liens familiaux avec mes enfants ont été perdus. 


 
J'ai passé beaucoup de temps sur le développement et l'éducation des enfants. 
Quant à mon épouse, elle a limité ses fonctions de parents à leur santé et 
nutrition, ce que je suis capable de faire aussi. Par conséquent, le retour de mes 
enfants servira leurs intérêts. 


 


Il est important de noter que ma femme savait que mon retour en Russie est 
impossible. Par conséquent, après avoir emmené les enfants hors de France en 
Russie, elle a violé mes droits et ceux de mes enfants, me privant des enfants et 
les privant d’un père. 
 
Après le retour de mes enfants au lieu de résidence en France, je n'empêcherai 
pas sa communication avec nos enfants sous quelque forme que ce soit. 


 


Je vous demande de confier ma demande de retour de mes enfants à un juge 
d’un tribunal de famille compétent  pour émettre un ordre de renvoi de mes 
enfants,  parce qu'ils ont été déplacés illégalement, au sens de l'article 3 de la 
Convention sur les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants. 


 


Je vous joins les justificatifs concernant ma demande. 


 


Je reste à disposition pour fournir le juge d’autres éléments nécessaires 


 
Dans l’attente de votre décision, je vous prie de recevoir, Monsieur le 
Président, mes  salutations distinguées . 


                                                                                 
            Applications : 


 


1. Attestation demade  d' asile  Ziablitsev S. V. 
2. Attestation demade  d' asile  Ziablitseva G. A.  
3. Attestation de remise de la carta ADA 
4. Déclaration de domicilliation du 07 /05/2019 
5. Attestation de versement de l’allocation pour demandeur d’asile du 14/01/2018. 
6. Attestation assurance maladie 
7. Attestation Pole Accompagnement Sociale et Médico- Social de la Fondation 


ACTES du 06/08/2018. 
8. Attestation de Ecole maternelle  des Baumettes 2 du 03/05/2019. 
9. Témoignage de l'administrateur de l'hôtel du 03/05/2019. 
10. Сopie de la demande d'assistance juridique de  24.04.2019 (  1 page) 


 


 


 


 


Signature numérique 
de ZIABLITSEV SERGEI 
Date : 2019.05.16 
00:16:49 +02'00'
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Начало переадресованного сообщения: 


От: bormentalsv@yandex.ru 


Дата: 25 апреля 2019 г., 22:41:48 GMT+2 


Кому: OFFI <nice@ofii.fr> 


Тема: Privation de conditions d'appel 


Pour le directeur territorial OFFI Eric Rouse. 


De Sergey Zyablitsev, émigré politique. Identifiant: 0603180870 


Veuillez envoyer la réponse simultanément à deux adresses: 


Forum Réfugiés: CS 91036, 111 bd de la Madeleine, 06004 Nice CEDEX 1. Chez: Forum 


Réfugiés Cosi 5257. 


bormentalsv@yandex.ru 


Téléphone: 0695995329. 


Bonjour 


Le 25 avril 2019, à 12h00, l'administrateur Jérôm Khayat m'a remis une feuille de la solution 


qui dit Direte OFFI, Eric Rouse. L'enveloppe de la lettre que Jérôm Khayat n'a pas distribuée, 


informée de la recevoir par la poste. La lettre est adressée à Ziablitsev Sergei. Et le reçoit par 


email Jérôm Khayat. Et Ziablitsev S. n'a pas été informé immédiatement depuis le moment où 


il a été privé de son domicile, de ses enfants et de son allocation. Je considère comme une 


violation de l'article 8 de la Convention européenne de diffuser des informations 


confidentielles à un tiers. Je n'ai pas consenti à lire mes lettres ni Jérôm Khayat ni OFFI. À ma 


demande de me rediriger un email entrant d'OFFI, Jérôm Khayat a cessé de répondre aux 


SMS. 


Je joins une correspondance sms écran sur 1 feuille. Je demande un appel pour me donner les 


conditions: assistance juridique et un interprète, logement où je pourrais effectivement 


contester une décision arbitraire d'Eric Rouse, mangeant pleinement et utilisant une connexion 


Internet moderne. 


Je ne comprends pas que la relation me prive de logement et offre de faire appel de la décision 


déraisonnable d’Eric Rouse. En fait, Eric Rouse m'a empêché de faire appel de manière 


efficace et à temps pour sa décision illégale. 


Cordialement, Sergei Ziablitsev, 25 avril 2019. 



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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m'empêchant ainsi de faire appel du déplacement de mes enfants de leur 
résidence habituelle  pendant  les 2 prochaines semaines. 

 

9. En fait, mes enfants m’ont été enlevés par l'OFII, au sens de l’art. 3 

de la Convention sur les aspects civils de l'enlèvement international 

d'enfants, de leur lieu de résidence habituelle, afin de mettre fin à la prise 

en charge de la famille des demandeurs d'asile, profitant de la situation avec 

ma femme (applications  1    , 28    , 34     , 35     ) 

 

 

II Exposé des violations alléguées de la loi et arguments à l’appui 

 

1.     Selon la Convention sur les aspects civils de l'enlèvement international 

d'enfants (Conclue le 25 octobre 1980) 

Article 3 
 
Le déplacement ou le non-retour d'un enfant est considéré comme illicite : 
 
a) lorsqu'il a lieu en violation d'un droit de garde, attribué à une personne, une 
institution ou tout autre organisme, seul ou conjointement, par le droit de 
l'Etat dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant 
son déplacement ou son non-retour ; 
et 
b) que ce droit était exercé de façon effective seul ou conjointement, au 
moment du déplacement ou du non-retour, ou l'eût été si de tels événements 
n'étaient survenus. 
 
Le droit de garde visé en a) peut notamment résulter d'une attribution de plein 
droit, d'une décision judiciaire ou administrative, ou d'un accord en vigueur 
selon le droit de cet Etat. 

 
Article 4 
 
La Convention s'applique à tout enfant qui avait sa résidence habituelle 
dans un Etat contractant immédiatement avant l'atteinte aux droits de 
garde ou de visite. L'application de la Convention cesse lorsque l'enfant 
parvient à l'âge de 16 ans. 
 
Article 5 
 
Au sens de la présente Convention : 
 
a) le « droit de garde » comprend le droit portant sur les soins de la personne 
de l'enfant, et en particulier celui de décider de son lieu de résidence ; 
 
Article 11 
 
Les autorités judiciaires ou administratives de tout Etat contractant doivent 
procéder d'urgence en vue du retour de l'enfant. 
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Lorsque l'autorité judiciaire ou administrative saisie n'a pas statué dans un 
délai de six semaines à partir de sa saisie, le demandeur ou l'Autorité 
centrale de l'Etat requis, de sa propre initiative ou sur requête de l'Autorité 
centrale de l'Etat requérant, peut demander une déclaration sur les raisons 
de ce retard. 

 
 

2. Règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 

relatif à la compétence, la reconnaissance et l'exécution des 

décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité 

parentale abrogeant le règlement (CE) n° 1347/2000 

 

«CHAPITRE I 

Article 2 

1) "déplacement ou non-retour illicites d'un enfant" le déplacement ou le non- 

retour d'un enfant lorsque: 

a) il a eu lieu en violation d'un droit de garde résultant d'une décision 

judiciaire, d'une attribution de plein droit ou d'un accord en vigueur en vertu du 

droit de l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle 

immédiatement avant son déplacement ou son non-retour 

et 

b) sous réserve que le droit de garde était exercé effectivement, seul ou 

conjointement, au moment du déplacement ou du non-retour, ou l'eût été si de 

tels événements n'étaient survenus. La garde est considérée comme étant 

exercée conjointement lorsque l'un des titulaires de la responsabilité parentale 

ne peut, conformément à une décision ou par attribution de plein droit, 

décider du lieu de résidence de l'enfant sans le consentement d'un 

autre titulaire de la responsabilité parentale.» 

Le lieu d’habitation de mes enfants en France depuis plus d'un an indique 
comme une résidence habituelle selon art.12 de la Convention sur les 
aspects civils de l'enlèvement international d'enfants et l'art. 10 du 
Règlement (CE) n ° 2201/2003 ( app. 2-10      , 31      , 32      ) 

 

Article 10 

 
«Compétence en cas d'enlèvement d'enfant 
 
En cas de déplacement ou de non-retour illicites d'un enfant, les juridictions de 
l'État membre dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle 
immédiatement avant son déplacement ou son non-retour illicites 
conservent leur compétence jusqu'au moment où l'enfant a acquis une 
résidence habituelle dans un autre État membre et que 
 

a) toute personne, institution ou autre organisme ayant le droit de garde a 
acquiescé au déplacement ou au non-retour 
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ou 
 

b) l'enfant a résidé dans cet autre État membre pendant une période d'au 
moins un an après que la personne, l'institution ou tout autre organisme 
ayant 

c) le droit de garde a eu ou aurait dû avoir connaissance du lieu où se trouvait 
l'enfant, que l'enfant s'est intégré dans son nouvel environnement et 
que l'une au moins des conditions suivantes est remplie: 
 

d) i) dans un délai d'un an après que le titulaire d'un droit de garde a eu ou 
aurait dû avoir connaissance du lieu où se trouvait l'enfant, aucune 
demande de retour n'a été faite auprès des autorités compétentes de l'État 
membre où l'enfant a été déplacé ou est retenu; 

 

3. Selon l’ art. 1210-5 du Code de procédure civile 
 
«Les actions engagées sur le fondement des dispositions des instruments 
internationaux et européens relatives au déplacement illicite international 
d'enfants sont portées devant le juge aux affaires familiales du tribunal de 
grande instance territorialement compétent en application de l'article L. 211-
12 du code de l'organisation judiciaire. 
 
Est également portée devant le juge mentionné au premier alinéa la demande 
tendant à l'interdiction de sortie de l'enfant du territoire français sans 
l'autorisation des deux parents lorsque ce juge est saisi d'une 
demande de retour de l'enfant ou lorsque la demande est formée par le 
procureur de la République en application de l'article 1210-4.» 
 
Cela prouve la décision illégale de l'OFII de déplacer mes enfants en Russie 
sans mon autorisation, car la loi exige le consentement de 2 parents pour 
déplacer des enfants à l'étranger, et cette dernière a été violé par l’OFII. 
 

4. Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
 
Article L744-3 Modifié par LOI n°2018-778 du 10 septembre 2018 - art. 13 (V) 
 
Les décisions d'admission dans un lieu d'hébergement pour demandeurs 
d'asile, de sortie de ce lieu et de changement de lieu sont prises par 
l'Office français de l'immigration et de l'intégration, après 
consultation du directeur du lieu d'hébergement, sur la base du schéma 
national d'accueil des demandeurs d'asile et, le cas échéant, du schéma 
régional prévus à l'article L. 744-2 et en tenant compte de la situation du 
demandeur. 
 
 

5. Selon l’art. 3 de la Convention relative au statut des réfugiés                                        
«Non-discrimination» 

 
Les Etats contractants appliqueront les dispositions de cette Convention aux 
réfugiés sans discrimination quant à la race, la religion ou le pays d'origine. 
 

6. Selon l’art. 6 de la Convention relative au statut des réfugiés                         

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9A0A5F3FD761A485F1AD10A3B85ED8B2.tplgfr30s_2?cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20190101
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« L'expression "dans les mêmes circonstances"» 
 
Aux fins de cette Convention, les termes "dans les mêmes circonstances" 
impliquent que toutes les conditions (et notamment celles qui ont trait à la 
durée et aux conditions de séjour ou de résidence) que l'intéressé devrait 
remplir, pour pouvoir exercer le droit en question, s'il n'était pas un réfugié, 
doivent être remplies par lui à l'exception des conditions qui, en raison de leur 
nature, ne peuvent être remplies par un réfugié. 
 

 
7. Selon l’art. 12 de la Convention relative au statut des réfugiés                                       

«Statut personnel» 
 
1. Le statut personnel de tout réfugié sera régi par la loi du pays de son domicile 
ou, à défaut de domicile, par la loi du pays de sa résidence. 
 
2. Les droits précédemment acquis par le réfugié et découlant du statut 
personnel, et notamment ceux qui résultent du mariage, seront 
respectés par tout Etat contractant, sous réserve, le cas échéant, de 
l'accomplissement des formalités prévues par la législation dudit 
Etat, étant entendu, toutefois, que le droit en cause doit être de ceux qui 
auraient été reconnus par la législation dudit Etat si l'intéressé n'était devenu un 
réfugié.      
                

8. Selon l’art. 23 de la Convention relative au statut des réfugiés 
« Assistance publique» 

 
«Les Etats contractants accorderont aux réfugiés résidant régulièrement sur 
leur territoire le même traitement en matière d'assistance et de secours publics 
qu'à leurs nationaux». 

 
9. Selon l’art. 24 Convention relative au statut des réfugiés « Législation 

du travail et sécurité sociale» 

1. Les Etats contractants accorderont aux réfugiés résidant régulièrement sur 
leur territoire le même traitement qu'aux nationaux en ce qui concerne les 
matières suivantes : 

 
b ) La sécurité sociale (les dispositions légales relatives aux accidents du travail, 
aux maladies professionnelles, à la maternité, à la maladie, à l'invalidité, à la 
vieillesse et au décès, au chômage, aux charges de famille, ainsi qu'à tout 
autre risque qui, conformément à la législation nationale, est couvert 
par un système de sécurité sociale), sous réserve ... 

 
10. Selon l’art.25 Convention relative au statut des réfugiés - «Aide 

administrative » 
 

«1. Lorsque l'exercice d'un droit par un réfugié nécessiterait normalement le 
concours d'autorités étrangères auxquelles il ne peut recourir, les Etats 
contractants sur le territoire desquels il réside veilleront à ce que ce concours lui 
soit fourni soit par leurs propres autorités, soit par une autorité internationale». 
 

11. Selon l’ article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme 



7 

 

«Droit au respect de la vie privée et familiale» 
 

«1.Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son 
domicile et de sa correspondance. 
 
2.Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce 
droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle 
constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la 
sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la 
défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. » 

 
Dans mon cas, l'OFII ont déplacé mes enfants en Russie sans mon consentement, 

ce qui se trouve être une ingérence dans ma vie de famille non prévue par la 

loi, au contraire. Dans le même temps, l’OFII savait que je demande l’asile 

politique contre les autorités russes, et c'est pourquoi je ne pouvais pas y retourner 

sous la menace à ma liberté et à un traitement inhumain. Cependant, l’art. 8 de la 

Convention oblige l'État de protéger et de rétablir mes droits 

(AFFAIRE«IGLESIAS GIL et A.U.I c. Espagne» (requête n 56673/00) 

29/04/2003 ; § 118, 119, 125, 142, 147, 149-152, 160, 162, 165 AFFAIRE 
«HROMADKA et HROMADKO с. RUSSIA»(requête n°22909/10) 11/12/2014 ; 123, 

§ 125,126,127,130,133, 135,136,139, 142, 143,146 AFFAIRE «V.P с. Russie» (requête 

n°61362/12) 23.10.2014). 

 

«dans les deux contextes, l'état jouit d'un certain pouvoir discrétionnaire pour 
déterminer les mesures nécessaires à prendre pour respecter le respect de 
la Convention (...). En outre, "pour atteindre l'équilibre requis", aux fins visées 
au paragraphe 2 de l'article 8, les obligations positives découlant de l'article 8 
du paragraphe 1 ( ... ) peuvent également être importantes» (§ 162 161 de 
l'Affare du 6.11.2018  «Burlya et autres  c. Ukraine»). 

 

12. Selon l’art. 3 de la Convention européenne des droits de l'homme 

 
«Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains 

ou dégradants» en relation avec art. 8 de la Convention « 1. Toute personne a 

droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance.» 

 
Après que l'OFII a retourné mon ex-femme et mes enfants en Russie, mes liens 
familiaux avec mes enfants ont été interrompus, car mon ex-femme a bloqué 

tous les contacts téléphoniques et ne me permet ni de voir ni de parler aux enfants, 

ce qui prouve la mauvaise volonté de son comportement dans tout ce qui s'est 

passé.  

La privation réelle de mes enfants me cause de graves souffrances, en particu- 

lier dans la situation de l'impossibilité d'entrer en Russie. J'ai consacré beaucoup 

de temps à l'éducation et au développement de mes enfants : ce que confirment les 

témoins (la directrice de l'école, l’entraîneur sportif, l’administrateur de l'hôtel). 

(applications 9    , 10     , 26   , 33    ) 
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13. Selon l’art. 14 de la Convention européenne des droits de l'homme. 

« La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Convention doit 
être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la 

couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, 

l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, 

la naissance ou toute autre situation». 

« La Cour doit avant tout déterminer si les faits de la cause relèvent de l’article 8 
et donc de l’article 14 de la Convention. Elle a dit à maintes reprises que l’article 
14 de la Convention entre en jeu dès lors que « la matière sur laquelle porte le 
désavantage (...) compte parmi les modalités d’exercice d’un droit garanti », ou 
que les mesures critiquées « se rattache[nt] (...) à l’exercice d’un droit garanti ». 
Pour que l’article 14 trouve à s’appliquer, il suffit que les faits du litige tombent 
sous l’empire de l’une au moins des dispositions de la Convention (Thlimmenos c. 
Grèce [GC], no 34369/97, § 40, CEDH 2000-IV, E.B. c. France, précité, §§ 47-48, 
et Fretté c. France, no 36515/97, § 31, CEDH 2002-I, ainsi que les références 
citées). (§ 29 AFFAIRE KONSTANTIN MARKIN c. RUSSIE (Requête no 
30078/06) 22 mars 2012 )» 

En tant que père, j'ai été discriminé par l'OFII, qui a envoyé mes enfants avec leur 

mère en Russie, en adoptant sa position et en ignorant la mienne. La position 

officielle de l'OFII était exprimée par les expressions ( applications 34   , 35  ) : 

 "Mme  Galina Zyablitseva a fait le choix de repartir en Russie. L'OFII n’a en 

aucune manière participée dans la décision de Madame de retourner en 

Russie »  

 "Il est constant que Madame Galina Zyablitseva a fais le choix de repartir en 

Russie accompagnée de  ses  deux enfants".  

«Depuis le retour de Madame Galina Zyablitseva et ses enfants en Russie, ils ne 

sont plus à la charge  de Monsieur Sergei Zyablitsev» 

 
Cet argument de l’OFII  confirme l'intention de déplacé illégalement mes enfants 
en Russie sous prétexte que ce sont «les enfants de Madame  Galina Zyablitseva" 
pour mettre fin à la sécurité matérielle de toute la famille. Cependant, ils doivent 
être à ma charge  en vertu de la loi et doivent résider avec moi en raison de 
l'illégalité de la décision de l'OFII de les deplacer  en Russie secrètement de 
moi. 
 
«Il est rapporté que Madame Galina Zyablitseva et ses deux enfants sont 
retournés en Russie  par leurs propres moyens sans intervention de l’OFII» 
 
Il convient de noter que Madame Zyablitseva est retourné  en Russie par l'argent 
d'OFII  (l’allocation) parce que je suis resté après son départ sans argent du 
tout.  
Par conséquent, une telle aide urgente d'OFII à Madame Galina Zyablitseva a 
violé mes droits de disposer de l'allocation. Elle a utilisé l'allocation de famille  à 
des fins illégales de l'enlèvement international mes enfants. 

 
Je tiens à noter que le 18/04/2019 j'ai posé à la police la question d'empêcher 
Mme Zyablitseva G. de quitter la France avec mes enfants et la police m'a 
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assuré que ce n'était pas possible  sans l'OFII.  
  
Par conséquent, le fait même que l'OFII était responsable de mes enfants prouve 
que je suis une victime  au sens de la Convention sur l'enlèvement d'enfants par 
faute grave de la part de l’OFII. 

 
 

14. Selon l’art. 25 de la Convention relative au statut des réfugiés «Aide 
administrative»  

1. Lorsque l'exercice d'un droit par un réfugié nécessiterait normalement le 
concours d'autorités étrangères auxquelles il ne peut recourir, les Etats 
contractants sur le territoire desquels il réside veilleront à ce que ce concours lui 
soit fourni soit par leurs propres autorités, soit par une autorité internationale.  

2. La ou les autorités visées au paragraphe 1 délivreront ou feront délivrer, sous 
leur contrôle, aux réfugiés les documents ou certificats qui normalement seraient 
délivrés à un étranger par ses autorités nationales ou par leur intermédiaire.  

Les autorités françaises doivent prendre des mesures pour récupérer mes 
enfants et cette décision de TA de Nice  est une de сes mesure. 

 
      III.   SUR LA CONDITION D’URGANCE  

 

En l'accord de l'article 11 de la Convention sur les aspects civils de l'enlèvement 

international des enfants, le temps de considération de la plainte ne doit pas 

dépasser les 6 semaines. 

J'ai informé le Bureau d’Aide Juridictionnelle de Nice de la violation de mes droits 

par l'enlèvement de mes enfants de leur place d'hébergement et de la violation par 

l’OFII art. 3, 8, 14 ECDH le 23.04.2019, 15.05.2019, 14.06.2019, 26.06.19. 

Le 29/07/2019 j’ai déposé une requête au Tribunal administratif de Nice par voie 

electronique, mais elle n’était pas enrégistrée. 

Le 19/09/2019 cette requête a été enrégistrée et j’ai indiqué la procedure «référé 

liberté». 

Cependant, le juge n'a pas examiné la violation de mes droits en vertu de la 

Convention sur les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants (Conclue 

le 25 octobre 1980)  pour des raisons arbitraires (Dossier n° : 1904501-8 М.  

Sergei  ZIABLITSEV c/OFFICE FRANCAIS DE L’IMMIGRATION ET DE 

L’INTEGRATION,  TA de Nice) 
 

Étant donné que 20 semaines se sont écoulées depuis l'enlèvement de mes 
enfants, cette requête doit être examinée dans la procédure référé liberté. 
(application  19    , 20    ,  21     ,22      , 23     , 24      , 25     , 27       , 28      , 29       ,                
30       ). 
 
Il est donc urgent que des mesures soient prises en vu d'une demande de retour de 
mes enfants. De telles mesures sont la constatation  des actions et une décision de 
l'OFII dans l’aide et l’organisation du déplacement mes enfants illégalement de 
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М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@gmail.com 


Monsieur le Président du Tribunal de 
Grande Instance de  Nice 


Adresse : 3 Place du Palais de Justice, 06300 Nice 


Courriel :   tgi-nice@justice.fr 


 accueil-nice@justice.fr 


 A  NICE, le 16/05//2019 


 Objet : Une demande de retour les enfants 


  Monsieur le Président,


En mars 2018, j'ai été forcé de quitter la Russie avec ma famille en raison de la 
persécution des autorités russes et des menaces de ma vie et de ma liberté pour 
des activités de défense des droits de l'homme (je suis recherché par les 
autorités à ce jour). 


Depuis mars 2018, ma famille résidait en France avec le statut de demandeur 
d'asile politique . 


Ma famille consiste en : 


Ziablitsev  Sergei  -  pére 
Ziablitseva  Galina – mére 
Ziablitsev  Andrei  22.06.2015  - fils   
Ziablitsev  Egor  28.01.2017   -  fils


Le 19.04.2019 mon épouse, Ziablitseva Galina, accablée par la vie d'un 
demandeur d'asile, était dans un état psychologique mauvais et n'agisssant pas 
dans l'intérêt des enfants, mais au contraire (car en Russie, j'étais le seul 
employé de la famille - un chirurgien - et toute la famille vivait de mes revenus) 
a quitté la France avec mes 2 enfants  sans m’en informer. Par ces actions, elle a 
violé mon droit protégé par l'art. 8 de la CEDH, qui peut être restauré 
conformément à l'art. 3, 4, 5, 10, 11, 13 de la Convention sur les aspects civils de 
l'enlèvement international d'enfants. 


Elle vit actuellement avec nos enfants à l'adresse suivante: Balashikha, ul. 
Karbysheva, 19, poste 21 (tél. +7 926 729 91 02, +7 925 855 93 31) El. Adresse: 
zyablitsevaga@gmail.com 


Application 19
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Andrei ne va plus à l'école, ne fait plus de sport. Les deux enfants ne se 
promènent pas tous les jours, comme je le faisais avec eux. 


 
Ma femme m’a refusé de communiquer avec mes enfants via une liaison vidéo 
sans explications, elle ne me donne aucune information sur mes enfants. En fait, 
depuis son départ, mes liens familiaux avec mes enfants ont été perdus. 


 
J'ai passé beaucoup de temps sur le développement et l'éducation des enfants. 
Quant à mon épouse, elle a limité ses fonctions de parents à leur santé et 
nutrition, ce que je suis capable de faire aussi. Par conséquent, le retour de mes 
enfants servira leurs intérêts. 


 


Il est important de noter que ma femme savait que mon retour en Russie est 
impossible. Par conséquent, après avoir emmené les enfants hors de France en 
Russie, elle a violé mes droits et ceux de mes enfants, me privant des enfants et 
les privant d’un père. 
 
Après le retour de mes enfants au lieu de résidence en France, je n'empêcherai 
pas sa communication avec nos enfants sous quelque forme que ce soit. 


 


Je vous demande de confier ma demande de retour de mes enfants à un juge 
d’un tribunal de famille compétent  pour émettre un ordre de renvoi de mes 
enfants,  parce qu'ils ont été déplacés illégalement, au sens de l'article 3 de la 
Convention sur les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants. 


 


Je vous joins les justificatifs concernant ma demande. 


 


Je reste à disposition pour fournir le juge d’autres éléments nécessaires 


 
Dans l’attente de votre décision, je vous prie de recevoir, Monsieur le 
Président, mes  salutations distinguées . 


                                                                                 
            Applications : 


 


1. Attestation demade  d' asile  Ziablitsev S. V. 
2. Attestation demade  d' asile  Ziablitseva G. A.  
3. Attestation de remise de la carta ADA 
4. Déclaration de domicilliation du 07 /05/2019 
5. Attestation de versement de l’allocation pour demandeur d’asile du 14/01/2018. 
6. Attestation assurance maladie 
7. Attestation Pole Accompagnement Sociale et Médico- Social de la Fondation 


ACTES du 06/08/2018. 
8. Attestation de Ecole maternelle  des Baumettes 2 du 03/05/2019. 
9. Témoignage de l'administrateur de l'hôtel du 03/05/2019. 
10. Сopie de la demande d'assistance juridique de  24.04.2019 (  1 page) 


 


 


 


 


Signature numérique 
de ZIABLITSEV SERGEI 
Date : 2019.05.16 
00:16:49 +02'00'



https://context.reverso.net/traduction/francais-russe/emp%C3%AAcherai
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Réponse automatique : Objet : Une demande de retour les 


enfants 


Входящие x 


TGI-NICE tgi-nice@justice.fr 


через boxmsg2.pfai.rie.gouv.fr 


16 мая 2019 г., 


00:30 


кому: я 


Перевести сообщение 


Отключить для языка: французский 


Madame, Monsieur, Nous avons bien reçu votre message. Les informations que vous 


recherchez peuvent être consultées sur le site internet www.justice.gouv.fr : > l’espace « vos 


droits et démarches » vous informe sur les procédures et les démarches pour comprendre ou 


saisir la justice > l’espace « annuaires et contacts » vous indique les lieux de justice et d’accès 


au droit proches de chez vous > l’espace « textes et réformes » vous présente les nouvelles 


lois et les évolutions du droit > l’espace « métiers et concours » vous informe sur les métiers 


de la justice et les calendriers des concours D’autres informations sont aussi disponibles sur 


www.service-public.fr ATTENTION En aucun cas le ministère de la Justice et des Libertés ne 


peut donner un conseil sur une affaire vous concernant. Pour cela, vous devez consulter un 


professionnel du droit (avocat, notaire, huissier…). Ceci est un message généré 


automatiquement ; merci de ne pas y répondre. 



https://support.google.com/mail/answer/1311182?hl=ru&authuser=5

http://www.justice.gouv.fr/

http://www.service-public.fr/
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Monsieur le Président du Tribunal de 
Grande Instance de Nice 
Adresse : 3 Place du Palais de Justice, 
06300 Nice 
Courriel : tgi-nice@justice.fr 
accueil-nice@justice.fr 


A Nice, le 20.05.2019 


Monsieur le Président du Tribunal de Grande Instance de Nice.  J'envoie au Tribunal de 
Grande Instance de Nice des déclarations, des documents de mes adresses 
électroniques bormentalsv@yandex.ru et bormentalsv@gmail.com. Par cet appel, je 
confirme qu'il s'agit de mes adresses électroniques.  Je vous demande à l'avenir 
d'accepter et d'enregistrer tous les documents envoyés au tribunal, au procureur et à 
d'autres, tels que soumis par moi personnellement et officiellement.  Je joins trois feuilles 
de scan confirmant l'envoi au tribunal à partir des adresses électroniques spécifiées.   


Cordialement, Sergey Zyablitsev, 20 mai 2019. 


Application 22



mailto:bormentalsv@yandex.ru
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 Application 23 


М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandex.ru 


Monsieur le Président du Tribunal de 
Grande Instance de  Nice 


Adresse : 3 Place du Palais de Justice, 06300 Nice 


Courriel :   tgi-nice@justice.fr 


 accueil-nice@justice.fr 


  A  NICE, le 27/05//2019 


 Objet : déclaration d'accès à un tribunal


 Monsieur le Président,


À partir du 18/04/2019, mes droits ont été violés (art. 3, 8, 13 et 14 de la CEDH). 


Le 21/04/2019 j'ai déposé plainte auprès du procureur de Nice. 


 Le 26/05/2019, je n'ai reçu aucune décision concernant la défense de mes droits. En effet, 


ces derniers sont toujours violés. 


Le 22/04/2019, j'ai déposé une demande d’aide juridictionelle  afin de pouvoir me défendre 


en toute justice dans un Tribunal dans le cadre d’une procédure efficace. 


Le 14/05/2019 j'ai déposé une demande de retour de mes enfants et y ai joint une copie de la 


demande d'aide juridictionelle datée du  22/04/2019. 


Le 15/05/2019 j'ai de nouveau déposé ma demande d'aide juridictionelle en précisant le 


nom de l'avocat P.Zoleko, qui a accepté de participer à mon affaire, s'il ce dernier est payé 


pour son  travail. 


Le 20/05/ 2019, j'ai déposé une troisième demande d'aide juridictionelle avec l'indication 


de «procédure référé». 



mailto:bormentalsv@yandex.ru

https://www.google.com/search?newwindow=1&client=firefox-b-d&q=tribunalde+adresse&stick=H4sIAAAAAAAAAOPgE-LVT9c3NEwyS0nOKzBN0ZLNTrbSz8lPTizJzM-DM6wSU1KKUouLF7EKlRRlJpXmJeakpCokgsVSAftQ1spFAAAA&ludocid=5676081124744191746&sa=X&ved=2ahUKEwiRitq81PfhAhUK1RoKHQe5ALQQ6BMwEHoECBAQAw

mailto:tgi-nice@justice.fr%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20accueil-nice@justice.fr

mailto:tgi-nice@justice.fr%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20%20accueil-nice@justice.fr
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Aujourd’hui, nous sommes le 27/05/2019, et j’ai le regret de constater que je n'ai toujours 


pas d'informations sur la nomination d'un avocat. 


 


Ainsi, le fait de ne pas me fournir d'avocat pendant plus d'un mois entrave l'examen de mon 


affaire par le tribunal. En conséquence, le droit à un recours effectif est violé ( art. 13 CEDH). 


 


Dans le cadre de ce qui précède, je vous demande d’examiner mon cas, sans avocat 


d’office s’il se présente des difficultés pour l’Etat de m’en procurer un, afin d’empêcher la 


violation de mes droits. 


 


Selon le paragraphe 3 "c" art. 6 CEDH, j'ai le droit de me défendre moi-même ou d’avoir 


l’assistance d’un défenseur de mon choix  


 


Par conséquent, je veux me défendre moi-même  (une demande de retour de mes enfants a 


déjà été déposée au greffe le 14 /05/2019) et je vous notifie de mon défenseur, M.Usmanov 


Rafael Raisovich (militant des droits de l'homme)  


 


Pour garantir mes droits et ceux de mon défenseur choisi, je demande que nous fournissions 


un traducteur et la participation de M. Usmanov R par vidéo-conférence au tribunal de 


Poitiers (lieu de résidence de ce dernier). 


 


Puisqu'il s'agit d'une violation de l'art. 3 CEDH et de l'enlèvement de mes enfants en vertu de 


la Convention sur les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants, la procédure 


d'examen de l'affaire par un tribunal devrait faire l'objet d'un ordre de priorité. 


 


Merci de me notifier de la date du procès de mon dossier par e-mail. 


 


Je vous prie d'agréer, Monsieur Le Président du Tribunal, l'expression des mes 


respectueuses et sincères salutations. 


 


 


 


 


М.  ZIABLITSEV  Sergei                  
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Monsieur, 


Je vous informe que votre plainte a été enregistrée et a été transmise au magistrat 


compétent de l'affaire. 


Il faut le temps que celui-ci examine votre demande, et vous serez tenu informé. 


Bien cordialement, 


ES 


Greffière référente 


Bureau d'ordre pénal - TGI NICE 
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М.  ZIABLITSEV  Sergei 


 Tel. 06 95 99 53 29 


 bormentalsv@yandexl.ru 


Le Tribunal de  Grande Instance de 
Nice 


Le Bureau d’aide juridictionelle de  Nice 


 A  NICE, le 26/06/2019 


Objet : Une demande d’aide juridictionelle pour assignation en la forme 
des référés  devant le TA ; BAJ № 2019/005729 ; BAJ № 2019/006080 ; 


Le 23/04/2019 j'ai demandé une aide juridique dans l'affaire contre l'OFII qui m'a 
privé de logement et d'argent et a également privé mes enfants de les envoyer en 
Russie à mon insu. Comme il s'agit d'un traitement inhumain au sens de l'article 3 
de la CEDH, l'accès au tribunal doit être efficace ( en procédure référé). 


Cependant, au 25.06.2019 aucun avocat commis d’office ne m'est désigné. 


Sans avocat, l'accès au tribunal administratif est également fermé en vertu de la 
législation française. 


Par conséquent, je vous prie d’accepter ma déclaration du 23/04/2019 dans le plus 
court délai possible 


Le 20/05/2019 j'ai demandé une aide juridique pour l'exportation illégale de mes 
enfants en Russie. 


Le 03/06/2019 le Bureau  d’aide juridictionnelle a décidé d'accorder un avocat et un 
huissier pour l'affaire  en TGI de Nice contre Mme Zyablitseva G.  et l'OFII. 


Cependant, il s'est avéré que cette affaire était compétente à examiner par le TGI de 
Marseille, comme l’a indiqué le bureau du TGI de Nice après que j'ai déposé 
l'assignation  en la forme référé le 14/06/2019. 


L'avocat Nadra FREJ  m'a ensuite informé que je devais maintenant demander de 
l'aide juridictionnelle au  Bureau d’aide juridictionnelle  de Marseille dans l'affaire 
contre Mme Zyablitseva G.  L'affaire contre l'OFIA est examinée par le Tribunal 
administratif de Nice et  il ne figure pas dans la décision du Bureau d’aide 
juridictionnelle.   



mailto:bormentalsv@yandexl.ru
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Ainsi, la décision du 03/06/2019 n'est pas réalisable, l'aide juridictionnelle ne m'a 
jamais été fournie en fait. 


 
Le Bureau juridictionnelle de Marseille a refusé d'accepter ma demande d'aide 
juridictionnelle par voie électronique, m'offrant de tout imprimer et envoyer par 
courrier recommandé. 


 
Cependant, je vous rappelle que le 18/04/2019 l 'OFFI m'a privé de toute AIDE, je 
vis dans la rue et je n'ai pas d'argent depuis 2,5 mois. 
 
Comment puis-je obtenir une protection judiciaire en France et quel est le recours 
effectif garanti par l'article 13 de la CEDH ? 
 
 
Sans avocat, je ne peux pas saisir  le tribunal administratif, je ne peux pas obtenir 
d'avocat, et ça  dure déjà  depuis 2,5 mois. 
 
Tous les démarches que je fais sont uniquement à la suite de l'aide d'amis, mais pas 
de l'état. 


 
Je vous demande de résoudre la question de me désigner  un avocat pour le tribunal 
administratif d'URGENCE. 
 
Maître Nadra FREJ a déjà un peu lu mes documents et il serait raisonable de 
modifier la décision du Buraeu d’aide juridictionnelle de Nice du 03/06/2019 en 
partie de sa participation à l'affaire contre l'OFII devant le tribunal 
administratif au lieu de TGI . 
 


 
Je demande la décision de me communiquer à mon e-mail et je 
confirmerai sa réception. 
 
Dans l’attente de la décision, je prie de recevoir  mes  salutations distinguées . 


 
     Annexe : 
 


1. Attestation de depot une demande d’aide juridictionnelle 23/04/2019 
2. Decision BAJ du 03/06/2019 


 
 
 
 


                             26/06/2019 
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France en Russie sous prétexte du retour de Madame en Russie. Une telle décision 
permettra au tribunal compétent de rendre l'ordonnance de renvoi les enfants 
dans leur lieu de résidence habituel selon la Convention sur les aspects civils de 
l'enlèvement international d'enfants. 
 
Il ressort de ce qui précède que la carance de l’administration à respecter mes 
droits de demandeur d’asile et mes droits au respect de la vie privée et familiale 
constitue une atteinte grave et manifestement illégale au droit de l’homme  et à son 
corollaire, rupture des liens familiaux avec les jeunes enfants depuis 5 mois, ce qui 
devrait être arrêté dans les procédures urgentes. 
 
«…L'effectivité du droit d'accès demande qu'un individu jouisse d'une possibilité 
claire et concrète de contester un acte constituant une ingérence dans ses droits 
(…)» (§ 46 de la Аrrêt du 30.10.1998 dans l’affaire F.E. с. France). 

 
 

     IV.  PAR CES MOTIFS 

Je vous demande de faire droit à ma requête et 

Vu 

- la Convention sur les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants 

(Conclue le 25 octobre 1980) 

- Règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la 

compétence, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière 

matrimoniale et en matière de responsabilité parentale abrogeant le règlement 

(CE) n° 1347/2000 

- l’ art. 1210-5 du Code de procédure civile 
- le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
- la Convention relative au statut des réfugiés  
- la Convention européenne des droits de l'homme 
- le Code de justice administrative 

 
1. RECONNAÏTRE mes droits garantis par le droit international et les protéger. 

 

2. CONSTATER l’illicéité en vertu de l'article 3 de la Convention sur les aspects 

civils de l'enlèvement international d'enfants (Conclue le 25 octobre 1980), art.3, 

8, 14 la Convention européenne des droits de l'homme, art. 21,23,24 de la 

Convention relative au statut des réfugiés d'une décision de l’OFII 

concernant le déplacement de mes enfants de leur résidence 

habituelle (l’hôtel Moncalm - 29 bd. de Magnan, 06200 Nice France), en Russie 

le 19/04/2019 sans m’en informer et sans mon consentement, violant 

mon droit de garde.  

 

3. DETERMINER  le  tribunal compétent pour ordonner le retour de mes enfants, 

compte tenu de mon  statut de demandeur d'asile politique contre les 

Autorités russes et compte tenu du violeur des droits de la Convention sur les 

aspects civils de l'enlèvement international d'enfants et de mes droits de l’OFII. 
 
4. PREPARER également une décision du Tribunal administratif en russe. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9A0A5F3FD761A485F1AD10A3B85ED8B2.tplgfr30s_2?cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20190101
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5. ACCORDER le versement des frais de procédure prévus pour les avocats et pour  

les interprètes  désignés pour la préparation de сette requête dans mon intérêt au 
tribunal, faute d'assistance réelle d'un avocat et d’un interprète, en faveur de 
Mme Gurbanov (Ivanova) Irina ( FR 75 2004 1010 0306 0476 6L02 430 Banque 
Postale) 

 
( § 60 AFFAIRE  «Flux c. Moldova (№ 2) du  3.07. 2007 ;  §§ 63 -  65 AFFAIRE 

«Rivera  Vazquez  et  Calleja  Delsordo   c.  Suisse» du 22.01.19 ; §§ 168-170 

AFFAIRE «Tomov  and  Others  v.  Russia»  du  09.04.19 ;  §  43  AFFAIRE 

«Pelipenko c. Russie» ( requête N 5269/08) du 16.01.2014 ; § 147 AFFAIRE. 

«Fadeyeva c. Russie» du 09.06.2005). 
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V   BORDEREAU DES PIÈCES COMMUNIQUÉES : 
 

Applications : 

1. Copie intégrale d’attestation du budget mensuel (ADA) du 28.06.2019. 
2. Copie intégrale d’attestation de demade d' asile Ziablitsev S. V. 
3. Copie intégrale d’attestation de demade d' asile Ziablitseva G. A. 
4. Copie intégrale d’attestation de remise de la carta ADA 
5. Copie intégrale d’attestation de domicilliation du 07.05.2019. 
6. Copie intégrale d’attestation de versement de l’allocation pour demandeur 

d’asile du 14.01.2018. 
7. Copie intégrale d’attestation de droit à l’assurance maladie. 

8. Copie intégrale d’attestation de Pole Accompagnement Sociale et Médico- 
Social de la Fondation ACTES du 06.08.2018. 

9. Copie intégrale d’attestation de l’ Ecole Maternelle des Baumettes 2 du 
03.05.2019. 

10. Copie intégrale de témoignage de l'administrateur de l’hôtel Moncalm - 29 bd. 
de Magnan, 06200 Nice France du 03/05/2019. 

11. Сopie intégrale de la notification de retrait des conditions matéerielles 
d’accueil 

12. Copie de déclaration de crime du 22.04.2019 
13. Screenshot des envois électroniques 
14. Copie du recours à l’OFII du 25.04.2019 
15. Copie du recours à l’OFII du  CIMADE 
16. Photo des documants envoiée à l’OFII 
17. Copie du recours à l’OFII Lettre à l’OFII du 25.04.2019 
18. Screenshot envoyés dans les déclarations à l’OFII 
19. Copie de demande de retour des enfants du 16.05.2019 
20. Réponse automatique du TGI 
21. Copie d’une demande d’aide juridictionnelle en procédure en référé du 

20.05.2019 
22. Copie d’une lettre de confirmation d’adresse électronique 
23. Copie de déclaration d’accès à un tribunal du 27.05.2019 
24. Screenshot de lettres envoyées à l’OFII 22.05.2019 
25. Copie d’une attestation d’enregistrement de déclaration d’accès à un tribunal 
26. Copie intégrale de témoignage d'un entraîneur de judo du 12/06/2019. 
27. Lettre de l’avocat 25.06.2019. 
28. Lettre à l’avocat 25.06.2019. 
29. Screenshot e-mail 
30. Copie d’une lettre d’une demande d’aide juridictionnelle du 25.06.2019 
31. Copie intégrale d’attestation de droit  à l’assurance maladie 20.06.2019 -

19/05/2020 
32. Copie intégrale d’attestation de  demade  d' asile Ziablitsev S. V. 29.07.2019. 
33. Photo de famille. 
34. Lettre d'une employée «Fondation de Nice» UZIK Viktoriya  du 18.04.2019. 
35. Memoire en defance de l’OFII du 20.09.2019 
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